
 

 
                             Luxembourg, le 27 novembre 2020 

 
 
 

Chambre des Députés 

 
 

Objet : Question parlementaire no3210 – Réponse 

 
Monsieur le Président, 

J’ai l’honneur de vous communiquer en annexe la réponse à la question parlementaire 
urgente n°3210. 

Recevez, Monsieur le Président, l'expression de ma considération très haute. 

 
 

La Ministre de l’Environnement, du Climat 
et du Développement durable 

 
 
 

Carole Dieschbourg 



Réponse de la Ministre de l’Environnement, du Climat et du Développement durable à la question 

parlementaire urgente n°3210 du 26 novembre 2020 de l’honorable député Monsieur Guy Arendt 

concernant la « Chasse dans le cadre de la pandémie Covid-19 » 

1. Sur quel texte législatif Madame la Ministre se base-t-elle pour qualifier l’exercice de la chasse 

comme une « activité récréative » ? 

2. Vu que la loi sur la chasse dispose que l’exercice de la chasse répond à l’intérêt général, 

l’organisation de chasses en battue ne devrait-elle pas rester permise et être soumise, comme 

cela a été le cas jusqu’au 25 novembre, à la condition que les personnes portent un masque et 

observent une distance minimale de deux mètres ? 

Même si la loi modifiée du 25 mai 2011 relative à la chasse dispose effectivement en son article 2 

que « L'exercice de la chasse doit répondre à l'intérêt général », l´exercice de la chasse reste une 

activité récréative. Le commentaire de cet article précise que : « La prise de conscience accrue des 

problèmes liés à l'environnement, notamment en ce qui concerne la perte de la diversité biologique, 

requiert un recadrage de l'exercice de la chasse selon les attentes de la société d'aujourd'hui et les 

exigences d'une gestion durable de la nature et du gibier en particulier ». 

Le législateur de 2011 a d´ailleurs opté pour différencier clairement l’exercice de la chasse de la 

pratique du sport, qui selon les termes de la loi du 3 août 2005 concernant le sport « est d'intérêt 

général et sa pratique constitue un droit pour chacun. » 

Or, concernant le sport, justement l’article 3quinquies, paragraphe 2, de la loi modifiée du 17 juillet 

2020 sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 prévoit que « La pratique d’activités 

sportives en groupe de plus de quatre acteurs sportifs est interdite, sauf si les personnes font partie 

d’un même ménage ou cohabitent ». 

Rappelons que l’objet de la législation sur les mesures de lutte contre la pandémie Covid-19 est de 

limiter, voire d’éviter les contacts sociaux pour ainsi enrayer la propagation du virus. Or, la chasse en 

battue, dont la saison a débuté le 17 octobre 2020, est par essence une activité sociale qui 

rassemble des chasseurs et traqueurs de différents ménages. Les battues tombent par conséquent 

sous le champ d´application de l´article 3sexies de la loi modifiée du 17 juillet 2020 portant 

introduction d’une série des mesures de lutte contre la pandémie COVID-19. 

3. Si Madame la Ministre maintient l’interdiction de l’organisation de chasses en battue, ne 

devrait-elle pas prolonger la date limite pour la chasse aux espèces qui prend fin le 20 

décembre de trois semaines afin que les chasseurs puissent répondre aux exigences de leurs 

plans de tir ? 

4. Dans la négative, par quels moyens Madame la Ministre compte contribuer afin que les plans 

de tir puissent être atteints et que les dégâts de gibier puissent être limités ? Qui prendra en 

charge les dégâts de gibier causés aux cultures et aux récoltes agricoles ? 

Afin de contribuer à l’atteinte des plans de tir et à la prévention des dégâts causés par le gibier, les 

modes de chasse « à l’affût » et « à l’approche » restent autorisés pendant cette période. 

Sachant que la principale saison de chasse en battue s’étend aussi sur le mois de décembre, je tiens 

à préciser que la chasse au chien courant au sanglier reste aussi autorisée tout au long du mois de 

janvier. En dehors de cette période, le locataire de chasse peut toujours organiser des chasses en 

battue, mais sans chiens courants, au sanglier. 



Concernant la prise en charge des dégâts causés par le gibier aux cultures et aux récoltes agricoles, 

l’article 36 de la loi modifiée du 25 mai 2011 relative à chasse prévoit que la chasse est louée aux 

risques et périls du locataire, c’est-à-dire que le locataire de chasse sera toujours responsable des 

dégâts causés par le gibier et de payer le loyer : 

« [….] Dès l'approbation du contrat de location, la chasse est louée aux risques et périls du locataire. 

Ce dernier ne pourra présenter aucune réclamation ni faire valoir aucun droit vis-à-vis du syndicat 

tendant à obtenir une réduction du loyer ou une allocation de dommages et intérêts pour cause 

d'entrave ou d'empêchement à l'exercice de la chasse, alors même que ces entraves ou 

empêchements sont dus à des cas fortuits. » 


